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Informations sur le travail à effectuer et sur les modalités de suivis, d’examens 
et de présentations au jury. 

Cycle 1 
Durant le temps de formation : 

Travaux en groupe et/ou en individuel 

Quizz – Rédaction - Etudes de cas 
 

Hors temps de formation : 

Recherche, Révisions, Lecture,  

Rédaction d’anamnèse ; Elaboration de plan d’accompagnement des cas prévus pour le cycle 2 
 

Examen : 

Devant jury : conduite d’une anamnèse et élaboration d’un plan d’accompagnement 
 

Cycle 2 

Durant le temps de formation : 

Travaux en groupe et/ou en individuel 

Rédaction et Animation de séances 

Quizz - Etudes de cas 
 

Hors temps de formation : 

Recherche, Révisions, Lecture,  

Rédaction de suivis d’accompagnements – Rédaction d’un mémoire d’expériences 
 

Examen : 

Devant jury : Animation de séance 
 

Cycle 3 

Durant le temps de formation : 

Travaux en groupe et/ou en individuel 
 

Hors temps de formation : 

Recherche, Révisions, Lecture,  

Rédaction de son projet d’installation  
 

Examen : 

Devant jury : soutenance de son mémoire d’expériences et présentation de son projet 

d’installation 
 

************************. 

 

Les dossiers des candidats sont transmis au Jury certificateur RNCP après validation des 3 

cycles par les jurys école 

 
 

 

Travail à effectuer et Evaluations Formation  
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